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conditionnellement à la signature d’une convention d’aide 
financière substantiellement conforme au texte du projet 
de convention joint à la recommandation ministérielle du 
présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves ouellet

69995

Gouvernement du Québec

Décret 45-2019, 29 janvier 2019
ConCernant l’octroi à l’Université du Québec 
à Chicoutimi d’une aide financière maximale de  
9 928 324 $, sous forme de remboursement d’emprunt, 
à laquelle s’ajouteront les intérêts, pour l’aménagement 
locatif ainsi que pour l’investissement en mobilier, 
appareillage et outillage à l’Îlot Balmoral

attendu que l’Université du Québec à Chicoutimi a 
présenté une demande en vue d’obtenir un soutien finan-
cier de 9 928 324 $, pour l’aménagement locatif ainsi que 
pour l’investissement en mobilier, appareillage et outillage 
à l’Îlot Balmoral;

attendu qu’en vertu du paragraphe 1° de l’article 5 
de la Loi sur le ministère de l’Enseignement supérieur, 
de la Recherche, de la Science et de la Technologie (cha-
pitre M-15.1.0.1), pour la réalisation de sa mission, le 
ministre de l’Éducation et de l’Enseignement supérieur 
peut notamment accorder, aux conditions qu’il fixe, une 
aide financière sur les sommes mises à sa disposition  
à cette fin;

attendu que le paragraphe a de l’article 3 du 
Règlement sur la promesse et l’octroi de subventions (cha-
pitre A-6.01, r. 6) prévoit que tout octroi et toute promesse 
de subvention doivent être soumis à l’approbation préa-
lable du gouvernement, sur recommandation du Conseil 
du trésor, lorsque le montant de cet octroi ou de cette 
promesse est égal ou supérieur à 1 000 000 $;

attendu qu’il y a lieu d’autoriser le ministre de 
l’Éducation et de l’Enseignement supérieur à octroyer à 
l’Université du Québec à Chicoutimi une aide financière 
maximale de 9 928 324 $, sous forme de remboursement 
d’emprunt, à laquelle s’ajouteront les intérêts, pour l’amé-
nagement locatif ainsi que pour l’investissement en mobi-
lier, appareillage et outillage à l’Îlot Balmoral;

attendu que cette aide financière maximale sera 
octroyée selon les conditions qui seront établies par le 
ministre de l’Éducation et de l’Enseignement supérieur 
dans une convention d’aide financière à intervenir entre 
lui et l’Université du Québec à Chicoutimi;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de l’Éducation et de l’Enseignement 
supérieur :

que le ministre de l’Éducation et de l’Enseigne-
ment supérieur soit autorisé à octroyer à l’Université du 
Québec à Chicoutimi d’une aide financière maximale de 
9 928 324 $, sous forme de remboursement d’emprunt, 
à laquelle s’ajouteront les intérêts, pour l’aménagement 
locatif ainsi que pour l’investissement en mobilier, appa-
reillage et outillage à l’Îlot Balmoral;

que cette aide financière maximale soit octroyée  
selon les conditions qui seront établies par le ministre 
de l’Éducation et de l’Enseignement supérieur dans une 
convention d’aide financière à intervenir entre lui et  
l’Université du Québec à Chicoutimi.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves ouellet

69996

Gouvernement du Québec

Décret 46-2019, 29 janvier 2019
ConCernant le coût alloué à chaque catégorie de 
consommateurs requis pour établir le coût de fourni-
ture de l’électricité patrimoniale

attendu que, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 52.1 de la Loi sur la Régie de l’énergie (chapitre R-6.01),  
dans tout tarif qu’elle fixe ou modifie, applicable par le  
distributeur d’électricité à un consommateur ou à une caté-
gorie de consommateurs, la Régie de l’énergie tient compte 
notamment des coûts de fourniture d’électricité;

attendu que, en vertu du premier alinéa de l’arti- 
cle 52.2 de cette loi, ces coûts de fourniture d’électricité 
sont établis par la Régie de l’énergie en additionnant 
le coût de fourniture de l’électricité patrimoniale et les 
coûts réels des contrats d’approvisionnement conclus par 
le distributeur d’électricité pour satisfaire les besoins des 
marchés québécois qui excèdent l’électricité patrimoniale, 
ou les besoins qui seront satisfaits par un bloc d’énergie 
déterminé par règlement du gouvernement;

attendu que, en vertu du deuxième alinéa de l’arti-
cle 52.2 de cette loi, le coût de fourniture de l’électri-
cité patrimoniale est établi par l’addition des produits  
du volume de consommation patrimoniale de chaque caté-
gorie de consommateurs par le coût alloué respectivement 
à ces catégories de consommateurs en considérant notam-
ment que le coût de fourniture de l’électricité patrimoniale 
de chaque catégorie de consommateurs correspond à celui 
qui lui est alloué par le gouvernement;
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